
CAS Enseignement instrumental pour les petits 2025-2026 
 
Le CAS Enseignement instrumental pour les petits dure une année, il équivaut à 12 crédits 
ECTS, un crédit ECTS correspond à un temps de travail de 30 heures. La formation se 
compose de 10 journées thématiques, d’une supervision individuelle et des études 
accompagnées. Elle est à temps partiel, parallèlement à une activité professionnelle 
(enseignement) et se termine par un CAS de la Haute école spécialisée bernoise.  
 
Horaires  
Introduction: 09.30h – 13.00h 
Module 1:  09.30h – 13.00h und 14.00h – 17.00h 
Module 2: individuel, selon accord 
Module 3:  09.30h – 13.00h und 14.00h – 17.00h 
 
Lieu  
Ostermundigenstrasse 103, 3006 Bern 
à définir, 1200 Genève 

 
 

Module 1 – Module de base 6 ECTS 
 
Date    Thème 
 
Ve 29.08.2025 – 1  Introduction 
 
Ve 26.09.2025 – 2  Psychologie et développement, de la naissance à l’âge scolaire 
 
Ve 31.10.2025 – 3 Conception, pédagogie musicale, didactique dans l’enseignement 

instrumental des petits  
 
Ve 28.11.2025 – 4  Physiologie musicale, psychomotricité  
 
Ve 09.01.2026 – 5  Rythmique avec les enfants et des groupes  
 
Ve 06.02.2026 – 6  Approches pédagogiques actuelles, littérature, communication 
 
Ve 06.06.2026 – 7  Présentations thématiques 
 
 
 
 
Module 2 – Coaching individuel 2 ECTS 
     
Date    Thème 
 
individuel    Supervision – 6-7 heures 
selon accord 
 
individuel    Visites de cours – 5 leçons  
selon accord  
 



 
 
Module 3 – Module d’intégration 4 ECTS 
 
Date    Thème 
 
Ve 24.04.2026 - 8  Introduction Intervisions guidées 

Intervisions guidées (analyse de leçons filmées)  
 
Ve 08.05.2026 - 9  Intervisions guidées (analyse de leçons filmées)  
 
Ve 22.05.2026 - 10  Intervisions guidées (analyse de leçons filmées) 
    Réflexions, transferts, évaluation finale  
 
 
 
 
Version janvier 2025, sous réserve de changements 

 


